
PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

PREFECTURE

Secrétariat Général

Direction des Relations avec les
Collectivités Territoriales et de

l’Environnement

Bureau des Affaires Environnementales

Arrêté n° 11 - 901

Autorisant le grand port maritime de La Rochelle à
exploiter pour une durée de 6 mois sur la commune de

La Rochelle une installation de démantèlement du
navire ANNA

13 avril 2011
LE PREFET du département de Charente-Maritime

Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V,

Vu la nomenclature des installations classées,

Vu le contenu du dossier de demande d’autorisation temporaire déposée le 10 décembre 2010 par le Grand Port Maritime de
La Rochelle,

Vu le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 6 janvier 2011,

Vu l’avis en date du 25 janvier 2011 du Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques
au cours duquel le demandeur a été entendu,

Vu le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur par courrier du 25 janvier 2011,

Considérant que l’exploitant n’a formulé aucune observation sur ce projet d’arrêté,

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement,  l’autorisation ne peut être
accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral,

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

TITRE 1 -  PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

Le Grand Port Maritime de La Rochelle est autorisé, pour une durée de 6 mois, sous réserve du respect des prescriptions
annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de La Rochelle, les installations détaillées dans les
articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION

Les  prescriptions  du  présent  arrêté  s'appliquent  également  aux  autres  installations  ou  équipements  exploités  dans
l'établissement,  qui  mentionnés  ou non à  la  nomenclature  sont  de nature  par  leur  proximité  ou  leur  connexité  avec une
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

1



Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors
que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubrique Alinéa AS, A ,
D, NC

Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Volume autorisé

2712 A

Installation  de  stockage,  dépollution,
démontage,  découpage  ou  broyage  de
véhicules  hors  d’usage  ou  de  différents
moyens de transports hors d'usage, la surface
étant supérieure à 50 m²

Démantèlement du
navire ANNA au sein de
la forme de radoub n°2 Surface : 7300 m²

1220 3 D

Emploi et Stockage d’oxygène. La quantité
totale susceptible d’être présente étant
supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à
200 t

15  cadres  de  12
bouteilles de 30 kg 5.4 tonnes

1412 2b NC

Gaz inflammables liquéfiés (stockage en
réservoirs manufacturés de). La quantité
susceptible d’être présente supérieure à 6t
mais inférieure à 50 t

Stockage de bouteilles de
propane 2 tonnes

2910 A2 NC

Combustion. Lorsque l’installation
consomme exclusivement, seuls ou en
mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole
liquéfiés, du fioul domestique, du charbon,
des fiouls lourds ou la biomasse, à
l’exclusion des installations visées par
d’autres rubriques de la nomenclature pour
lesquelles la combustion participe à la
fusion, la cuisson ou au traitement, en
mélange des gaz de combustion, des
matières entrantes, si la puissance thermique
maximale de l’installation est supérieure à
2MW mais inférieure à 20 MW

Groupes électrogènes 300 kW

2920 2 NC

Installations  de  réfrigération  ou  de
compression  fonctionnant  à  des  pressions
effectives supérieure à 105 Pa
Dans les autres cas, la puissance absorbée
étant supérieure à 50 KW, mais inférieure ou
égale à 500 kW

Compresseur d’air 50 kW

A : autorisation D : déclaration  NC : non classé

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sont localisées sur la commune de La Rochelle. Le démantèlement est réalisé au sein de la forme de
radoub n°2 et sur l’aire de carénage (située à l’ouest de la forme) situées au sein du pôle de réparation et de construction navale
du Grand Port Maritime de La Rochelle

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées sur le plan de situation de l'établissement annexé au présent
arrêté.

ARTICLE 1.2.3. DESAMIANTAGE

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  s’assurer  que  les  parties  susceptibles  de  contenir  de
l’amiante soient identifiées, stockées dans des conditions permettant de se prémunir contre tout risque de dissémination
d’amiante et isolées du reste des déchets avant les opérations de désamiantage. Les opérations de désamiantage ne
seront réalisées qu’après validation des opérations par la DIRECCTE et seront menées par des organismes qualifiés et
compétents pour ce type d’opération.
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation est délivrée pour une durée de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à
entraîner  un changement  notable  des  éléments  du dossier  de  demande d'autorisation,  est  portée  avant  sa  réalisation  à  la
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.5.2. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations.  Toutefois,  lorsque leur enlèvement est
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle
demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en
charge de l'établissement.

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D’ACTIVITÉ

A l’issue du démantèlement, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou
inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

A l’arrêt définitif des installations, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un
dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures
prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment :

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par
l'eau ainsi que des déchets présents sur le site,

2. la suppression des risques d'incendie et d'explosion,

3. la suppression des clôtures et des bases-vie.

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où les dits actes leur
ont été notifiés;

2°  Par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs  groupements,  en  raison  des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L.211-1
et L. 511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes. Toutefois si la mise en
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service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de ces décisions, le délai de
recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant
les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES
Sans  préjudice  de  la  réglementation  en  vigueur,  sont  notamment  applicables  à  l'établissement  les  prescriptions  qui  le
concernent des textes cités ci-dessous :

Dates Textes

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à

autorisation.
23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les

installations classées pour la protection de l'environnement.
07/07/05 Arrêté du 07/07/05 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du

30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et
notamment  le  code minier,  le  code  civil,  le  code de  l’urbanisme,  le  code du travail  et  le  code général  des  collectivités
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2 – GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l'aménagement,  l'entretien  et  l'exploitation  des
installations pour :

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ;
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou

indirects,  de  matières  ou substances  qui  peuvent  présenter  des  dangers  ou inconvénients  pour  la  commodité  de
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour
la conservation des sites et des monuments.

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS

L'établissement  dispose  de  réserves  suffisantes  de  produits  ou  matières  consommables  utilisés  de  manière  courante  ou
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ

Les dispositions appropriées sont prises afin d'intégrer l'établissement dans le paysage.
L'ensemble de l'établissement est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à éviter les amas de
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits
et poussières. Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté.
Les véhicules sortant de l’établissement ne doivent pas entraîner d’envols, de dépôts de poussières ou de boues sur les voies de
circulation publiques.
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CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la
connaissance du préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L.511-1 du code de l'environnement.

Un  rapport  d'accident  ou,  sur  demande  de  l'inspection  des  installations  classées,  un  rapport  d'incident  est  transmis  par
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus à jour,
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes

par un arrêté d'autorisation
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative

aux installations classées pour la protection de l’environnement,
- tous  les  documents,  enregistrements,  résultats  de  vérification  et  registres  répertoriés  dans  le  présent  arrêté ;  ces

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des
données.

Ce  dossier  doit  être  tenu  à  la  disposition  de  l’inspection  des  installations  classées  sur  le  site  durant  toute  la  durée  de
fonctionnement des installations.

TITRE 3 -  PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’exploitation  et  l’entretien  des  installations  de
manière à limiter les émissions à l’atmosphère , y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres,
le  développement  de  techniques  de  valorisation,  la  collecte  sélective  et  le  traitement  des  effluents  en  fonction  de  leurs
caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Le brûlage à l’air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les  dispositions  appropriées  sont  prises  pour  réduire  la  probabilité  des  émissions  accidentelles  et  pour  que  les  rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les  dispositions  nécessaires  sont  prises  pour  que  l’établissement  ne  soit  pas  à  l’origine  de  gaz  odorants,  susceptibles
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Le site est alimenté en eau potable  via le réseau d’adduction communal. 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totaliseur de la quantité prélevée.
Un suivi de la consommation en eau est réalisé. Les informations sont portées sur un registre éventuellement informatisé tenu à
la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Toute  modification  dans  les  conditions  d'alimentation  en  eau  de  l'établissement  doit  être  portée  à  la  connaissance  de
l'inspection des installations classées.

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT

Un dispositif de disconnexion est installé afin de protéger le réseau public d’adduction.

Un obturateur est mis en place sur l’avaloir situé à l’extrémité du terre-plein afin d’isoler le bassin à flot en cas de déversement
accidentel de produits.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à
leurs dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant et datés. Ils sont tenus à la disposition de
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
− l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
− les dispositifs de protection de l'alimentation (dispositif de disconnection...)
− les secteurs collectés et les réseaux associés
− les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
− les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux
actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L’ÉTABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

CHAPITRE 4.3 TYPES  D’EFFLUENTS,  LEURS  OUVRAGES  D’EPURATION  ET  LEURS
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :

1. les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (eau de ruissellement) provenant du radier de fond de forme et de l’aire de
carénage,
2. les eaux d’infiltration par le bateau porte,
3. les eaux domestiques : les eaux sanitaires usées.
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ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets
fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche
des installations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non
visés par le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.3.3. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISÉS PAR LE PRÉSENT ARRÊTÉ

Numéros du point de rejet Nature des effluents Traitement avant rejet Milieu récepteur

1 Eau domestique Aucun Réseau de collecte

2
Eau de ruissellement sur le

radier de fond de forme et sur
l’aire de carénage

Décanteur, séparateur
hydrocarbures, filtre

coalesceur et filtre à substrat

Aqueduc de ceinture puis
milieu naturel

3 Eau d’infiltration par le
bateau porte Aucun Aqueduc de ceinture puis

milieu naturel

ARTICLE 4.3.4. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception,  le  dimensionnement  et  la  performance  des  installations  de  traitement  des  effluents  aqueux permettent  de
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière
à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit,
température, composition...).
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des
valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en
limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

ARTICLE 4.3.5. VALEURS LIMITES DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts :
− de matières flottantes,
− de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz
ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
− de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

La température des effluents rejetés doit être inférieure à 30° C et leur pH doit être compris entre 5,5 et 8,5.

Les effluents au niveau du point de rejet 2 doit également respecter les caractéristiques suivantes :

NATURE DES POLLUANTS CONCENTRATIONS INSTANTANÉES ADMISSIBLES

MEST
DBO5

DCO
Hydrocarbures

 100 mg/l
 30 mg/l
125 mg/l
10 mg/l

ARTICLE 4.3.6. TRAITEMENT  DES EAUX DOMESTIQUES

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements sanitaires en vigueur.
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ARTICLE 4.3.7. CONTROLES

Les modalités d’auto surveillance sont définies à l’article 9.2 du présent arrêté.

TITRE 5 -  DÉCHETS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses installations
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement

Les déchets d’emballage visés par les articles R  543-66 à R  543-72 du code de l’environnement sont valorisés par réemploi,
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les  huiles  usagées  doivent  être  éliminées  conformément  aux  articles  R  543-3  à  R  543-15  et  R  543-40  du  code  de
l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées doivent
être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations d’élimination).

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-131 du code de
l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R
543-201 du code de l’environnement.

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES
DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l’être dans
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Dans l'attente de leur élimination, les déchets triés par l'établissement doivent être stockés dans des conditions permettant de
prévenir les risques de pollution (prévention d'envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs, …).

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il s’assure
que les installations visés à l’article L511-1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont
régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’INTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est
interdite.

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS DU SEPARATEUR HYDROCARBURES

La vidange des boues du système de traitement des eaux de ruissellement des eaux du pôle de réparation et de construction
navale est réalisée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l’équipement. Les déchets récupérés lors de
cette vidange sont évacués en tant que déchets dangereux et sont éliminés suivant les filières autorisées.

ARTICLE 5.1.6. SUIVI DE L’ELIMINATION

L’exploitant établit et tient à jour un registre de l’expédition des déchets dangereux qu’il produit ou détient conformément aux
dispositions de l’arrêté ministériel du 7 juillet 2005. 
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Ce registre contient a minima les informations suivantes :
• La désignation des déchets et leur code indiqué dans le code de l’environnement;
• La date d’enlèvement ;
• Le tonnage des déchets ;
• Le numéro du bordereaux de suivi de déchets émis
• La désignation du ou des modes de traitement ou de la ou des transformations et leur(s) code(s) selon les annexes I et II de

la directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008;
• Le nom, l’adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l’installation destinataire finale ;
• Le cas échéant, le nom, l’adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement

entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ;
• Le nom et l’adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN ainsi que leur numéro de récépissé

conformément au décret du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. ;
• La date d’admission des déchets dans l’installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans

lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date du
traitement des déchets dans l’installation destinataire finale ;

• Le cas échéant, le nom, l’adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé conformément au
décret du 30 juillet 1998.

Le registre visé au présent article est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

TITRE 6  PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS

L’installation est exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou
solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une
nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les
installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire
du  23  juillet  1986  relative  aux  vibrations  mécaniques  émises  dans  l’environnement  par  les  installations  classées  sont
applicables.

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement, et
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier
doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage  de  tous  appareils  de  communication  par  voie  acoustique  (sirènes,  avertisseurs,  haut-parleurs…) gênants  pour  le
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou
d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée (incluant le

bruit de l’établissement)

Emergence admissible pour la période allant de 7h à
22h, sauf dimanches et jours fériés

Supérieur 45 dB(A) 5dB(A)

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes pour les
différentes périodes de la journée :
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PERIODES
PERIODE DE JOUR

Allant de 7h à  22h,
(sauf dimanches et jours fériés)

Limite de propriété 70dB(A)

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs
admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée.
On appelle émergence la différence entre le niveau ambiant, établissement en fonctionnement et le niveau du bruit résiduel
lorsque l'établissement est à l'arrêt.
On appelle zones à émergence réglementée :

l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse),
les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l'autorisation
l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté d'autorisation dans
les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

L’activité en dehors des périodes de jour est interdite.

TITRE 7 -  PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées,
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. Il met en place le dispositif nécessaire pour en
obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS
L’ÉTABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa disposition l’inventaire des matériaux dangereux, appelé « passeport vert ».

L’inventaire et l’état des stocks des bouteilles de propane et d’oxygène présentes dans l’établissement (nature, état physique et
quantité, emplacements) est tenu à jour.
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L’ÉTABLISSEMENT

L'exploitant  identifie  les  zones  de  l’établissement  susceptibles  d’être  à  l’origine  d’incendie,  d'émanations  toxiques  ou
d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou
explosibles pouvant survenir  soit  de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement  normal  des
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de
ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de
secours s’ils existent.
Les cadres de bouteilles de propane et d’oxygène sont installés dans une zone grillagée à plus de 10 m des postes de
chalumage et à plus de 5 m des limites de l’installation temporaire pour les bouteilles d’oxygène.

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L’ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
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Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer
sans difficulté.

L’accès pompiers est situé à l’est des bâtiments du pôle de réparation et de construction navale, par la rue de la Côte d’Ivoire.

Article 7.3.1.1. Contrôle des accès
Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.
L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes
présentes dans l’établissement.
Une clôture est implantée le long des limites de l’installation côté aire de carénage afin de matérialiser la séparation entre
l’activité de démantèlement et l’activité d’entretien des navires. Les clôtures mises en place sont mobiles.
L’accès principal du chantier de démantèlement se fait depuis la rue de Côte d’Ivoire à l’ouest de l’atelier du pôle de réparation
et de construction navale.
En cas de chantier à flot dans la forme n°1, une clôture est mise en place dans le prolongement du bajoyer ouest de la forme.

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques
d'origine.

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS

Ces consignes doivent notamment indiquer :
- l’interdiction de fumer ;
- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ;
- l’obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ;
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des services

d’incendie et de secours.

ARTICLE 7.4.2. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique.

ARTICLE 7.4.3. FORMATION DU PERSONNEL

Outre  l'aptitude au  poste  occupé,  les  différents  opérateurs et  intervenants  sur  le  site,  y  compris  le  personnel  intérimaire,
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la
mise en œuvre des moyens d'intervention.

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.5.1. RÉTENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau. Le stockage sous le niveau du sol est interdit.
L’étanchéité des réservoirs est contrôlable.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à l’action physique et chimique des
fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation qui est maintenu fermé en conditions normales. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale
à :
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- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

Les capacités de rétention ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le
milieu naturel.
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles
d'être mouillées en cas de fuite.
Les  déchets  et  résidus  produits  considérés  comme  des  substances  ou  préparations  dangereuses  sont  stockés,  avant  leur
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par
les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations
avoisinantes et l’environnement et placés sur rétention suivant les dimensionnements présentés ci-dessus.

Les  stockages  temporaires,  avant  recyclage  ou  élimination  des  déchets  spéciaux  considérés  comme  des  substances  ou
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la  récupération des eaux
météoriques.

ARTICLE 7.5.2. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.5.3. TRANSPORTS - CHARGEMENTS – DÉCHARGEMENTS

Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en
attente de chargement ou de déchargement.

Le  transport  des  produits  à  l'intérieur  de  l'établissement  est  effectué  avec  les  précautions  nécessaires  pour  éviter  le
renversement accidentel des emballages.

Une marge de sécurité de 5 m à partir du bord de forme sera mise en place : le stockage de matériel combustible, comburant et
dangereux y est interdit.

Les dispositions nécessaires seront prises lors de l’implantation de la grue afin de conserver l’intégrité de la forme. 

ARTICLE 7.5.4. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets la
plus  appropriée.  En  tout  état  de  cause,  leur  éventuelle  évacuation  vers  le  milieu  naturel  s’exécute  dans  des  conditions
conformes au présent arrêté.

ARTICLE 7.5.5. PROCEDURES

En cas de déversement d’une grande quantité de produit dangereux dans le caniveau de collecte des eaux d’infiltration, la
pompe d’assèchement est immédiatement stoppée afin de préserver le milieu naturel. Les effluents sont collectés et traités dans
une  filière  appropriée.  L’exploitant  dispose  d’une  procédure  d’isolement  du  milieu  naturel  par  arrêt  des  pompes
d’assèchement.

En cas de pollution du plan d’eau lors de la phase de pompage à flot dans la forme n°2, tout pompage est immédiatement
stoppé  et  les  réseaux  sont  isolés.  L’exploitant  dispose  d’une  procédure  applicable  lors  de  la  phase  de  pompage  du
démantèlement.

Lors d’un déversement massif ayant lieu au cours du pompage des liquides contenus dans les soutes de l’ANNA, le groupe de
relèvement est stoppée et les produits et polluants sont pompés et évacués vers une filière adaptée. L’exploitant met en place
une procédure d’isolement du milieu naturel par arrêt du groupe de relèvement.
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CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES
SECOURS

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci.

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit
fixer  les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Les dates, les modalités de ces
contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection
civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum
les moyens définis ci-après :

- de 5 poteaux incendie normalisés implantés à moins de 200 m du site de démantèlement
- d’extincteurs  répartis  sur  les  aires  extérieures  et  les  lieux  présentant  des  risques  spécifiques,  bien  visibles  et

facilement accessibles. Chaque poste de découpe est équipé de 2 extincteurs. Les agents d’extinction doivent être
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ;

- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ;

Ces matériels doivent être maintenus en bon état.
Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe
quel emplacement.

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies,
intégrées  dans des  procédures générales  spécifiques et/ou dans  les  procédures et  instructions  de travail,  tenues  à  jour  et
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment :
-  l'interdiction  d'apporter  du  feu  sous  une  forme  quelconque  dans  les  parties  de  l'installation  qui,  en  raison  des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles
d'être  à  l'origine  d'un  sinistre  pouvant  avoir  des  conséquences  directes  ou  indirectes  sur  l'environnement,  la  sécurité
publique ou le maintien en sécurité de l'installation,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
-  la  procédure  d'alerte  avec  les  numéros  de  téléphone  du  responsable  d'intervention  de  l'établissement,  des  services
d'incendie et de secours, etc.
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers
le milieu récepteur.

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire.  Le personnel est  entraîné à l'application de ces
consignes.

L'établissement dispose de personnels formés à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au maniement des moyens
d'intervention.

ARTICLE 7.6.6. CONFINEMENT DES EAUX D’EXTINCTION

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un incendie, y
compris les eaux utilisées pour l’extinction, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des
sols et des eaux. Les capacités de rétention comportent un point de puisage pour permettre le pompage des eaux d’extinction
incendie.
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A cet effet l’ensemble des eaux d’incendie susceptibles d’être polluées sur le site doivent être contenues sur le site,  afin
d’éviter tout rejet dans le milieu naturel.

TITRE 8 -  SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit et met en
œuvre  sous  sa  responsabilité  un  programme  de  surveillance  de  ses  émissions  et  de  leurs  effets  dit  programme  d’auto
surveillance.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement,  ainsi que de fréquence de
transmission des données d’autosurveillance.

CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 8.2.1. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D’EAU

Les installations de prélèvement sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur de la quantité prélevée.
Ce dispositif est relevé à une fréquence définie par l’exploitant. Les résultats sont portés sur un registre.

ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DES REJETS EN SORTIE DE SYSTÈME DE
TRAITEMENT DES EAUX DE RUISSELLEMNT DE LA FORME N°2 ET DE L’AIRE DE CARÉNAGE

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre :

paramètres Valeurs limites Fréquence de contrôle prélèvements
pH Entre 5,5 et 8,5 1 fois instantané

MEST 100 mg/l 1 fois instantané
DCO 125 mg/l 1 fois instantané
DBO5 30 mg/l 1 fois instantané

Hydrocarbures 10 mg/l 1 fois Instantané
CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L’exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme
d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats
font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

ARTICLE 8.3.2. CONSERVATION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE

Les résultats des mesures effectuées dans le cadre de l’autosurveillance sont tenus à la disposition permanente de l’inspection
des installations classées.

TITRE 9 – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

ARTICLE 9.1.1. PUBLICATION

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles
l’autorisation est accordé, sera affiché à la mairie de La Rochelle pendant une durée minimum d’un mois avec mention de la
possibilité  pour  les  tiers  de  consulter  sur  place,  ou  à  la  Préfecture  de  la  Charente-Maritime  -  Service  des  Affaires
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environnementales, le texte des prescriptions ; un certificat d’affichage de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par
les soins du maire de La Rochelle.
Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation.
Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux, diffusés dans
tout le département de la Charente-Maritime.

ARTICLE 9.1.2. – APPLICATION

Le Secrétaire Général de la préfecture, le Directeur régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement et Monsieur
le Maire de La Rochelle sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera notifiée à
l’exploitant.

La Rochelle, le 13 avril 2011

Le Préfet,
Pour le Préfet, le secrétaire général,

Signé : Julien CHARLES
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ANNEXE I : PLAN DE MASSE DE L’INSTALLATION
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